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c) type de garantie;

d) nom et lieu du principal établissement del'assureur ou autre personne accordant la garantie et,le cas échéant, lieu de l'établissement auprès duquell'assurance ou la garantie a été souscrite;

e) la période de validité du certificat, qui nesaurait excéder celle de l'assurance ou de la garantie.
3. Le certificat est établi dans la langue ou leslangues officielles -de l'Etat qui le délivre. Si lalangue utilisée n'est ni l'anglais ni le français, letexte comporte une traduction dans l'une de ces langues.
4. Le certificat doit se trouver à bord du navire etune copie doit en être déposée auprès du service quitient le registre d'immatriculation du navire.
5. Une assurance ou autre garantie financière nesatisfait pas aux dispositions du présent article sielle peut cesser ses effets, pour une raison autreque l'expiration du délai de validité indiqué dans lecertificat en application du paragraphe 2 du présentarticle, avant l'expiration d'un délai de trois moisà compter du jour où préavis en a été donné à l'auto-rité citée au paragraphe 4 du présent article, à moinsque le certificat n'ait été restitué à cette autoritéou qu'un nouveau certificat valable n'ait été délivréavant la fin de ce délai. Les dispositions quiprécèdent s'appliquent également à toute modification

de i'assurance ou garantie financière ayant pour effetque celle-ci ne satisfait plus aux dispositions duprésent article.

6. L'Etat d'immatriculatîon détermine les conditionsde délivrance et de validité du certificat, sousréserve des dispositions du présent article.
7. Les certificats délivrés ou visés sous la respon-sabilité d'un Etat contractant sont reconnus pard'autres Etats contractants à toutes les fins de la


